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FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
 

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé : 

* Le 1 avril à l’occasion du congé férié de Pâque 
 Merci de votre compréhension! 

 

Frédéric d’Andrieu, poste 202 
Directeur général et greffier- trésorier  
directiongenerale@saintcyprien.ca 
 

Guy Dubé, poste 203 
Directeur des services administratifs 
guy@saintcyprien.ca 
 

Manon Denis, poste 200 
Adjointe administrative 
reception@saintcyprien.ca  
 

Ghislain Ouellet, poste 220 
Responsable des travaux publics 
ghislain@saintcyprien.ca 
 

Christian Ouellet, poste 224 
Responsable des services de sécurité 
incendie 
incendie@saintcyprien.ca  

Mathieu Lambert, poste 207 
Responsable des sports 
arena@saintcyprien.ca  
 

Marie-Claude Mailloux, poste 208 
Responsable de la culture et de la vie 
communautaire 
communautaire@saintcyprien.ca 
 

Chloé Dumais, poste 205 
Inspectrice en bâtiments 
cdumais@mrcrdl.quebec 
 

Préposés à l’aréna, poste 216 
 

Bibliothèque, poste 230 

Rejoindre les employés et services municipaux 
 

Adresse: 101-B, rue Collin, Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0 

Téléphone: 418-963-2730      Télécopieur: 418 963-3490 

Site internet: www.saintcyprien.ca 

BUREAU MUNICIPAL  
HEURES D’OUVERTURE POUR SERVICE À LA POPULATION 

 
Lundi :  9 h 30 à 12 h, de 13 h à 16 h 30 et de 17 h à 20 h 
Mardi au jeudi:  8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
Vendredi:  Fermé 

Élus municipaux 
 

Michel Lagacé 

Maire 

Jérôme Lebel 

Conseiller siège # 1  

Luc St-Pierre 

Conseiller siège # 2 

Miguel Ouellet  

Conseiller siège # 3 

Annabelle Dubé 

Conseillère siège # 4 

Véronique Bouchard 

Conseillère siège # 5 

Alain Roy 

Conseiller siège # 6 

I NSPECTRICE MUNICIPALE 
 

Voici l’horaire de l’inspectrice 
municipale, Mme Chloé Dumais: 
 
Mercredi:   8 h 30 à 16 h 30 

Les personnes intéressées à faire paraître un article dans le prochain Informo doivent 

nous transmettre leur communiqué, au plus tard le 15 du mois, à 12 h. Par télécopieur 

au 418 963-3490, par écrit au bureau municipal ou encore par courriel à l’adresse 

suivante: reception@saintcyprien.ca. Le tout en format Word ou PNG (pas de format 

PDF). 

 

Vous pouvez voir l’Informo en couleur sur le site internet de la Municipalité de Saint-

Cyprien http://www.saintcyprien.ca, onglet services aux citoyens et journal municipal. 
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Cyprianaises, Cyprianais, 
 
Bientôt le printemps et ses effluves du temps 
des sucres. À vos palettes, prêt, partez! Bonne 
saison à tous les sucriers.  
 
La meilleure des chances au Transport Denis 
Gosselin pour les séries de la ligue sénior du 
KRTB. Détermination, engagement et 
persévérance tout au long de la série. 
 
Le tournoi Peewee de Québec aura permis aux 
Pumas M13BB de faire valoir leur équipe. Les résultats seront connus 
après la publication de l’Informo. Au moment d’écrire ces lignes, on se 
croise les doigts pour que cette équipe puisse aspirer à la victoire. 
 
Je nous invite à faire tous les efforts nécessaires afin d’éviter 
l’enfouissement des matières qui peuvent en être détournées. C’est une 
question environnementale, mais aussi économique puisqu’il y a d’énormes 
coûts qui sont reliés à l’enfouissement. Merci de votre engagement. 
 
Je voudrais remercier les employés de la glace AMT du Complexe Louis 
Santerre pour la qualité de la glace, de l’entretien des lieux. Nous 
recevons d’excellents commentaires pour notre infrastructure et c’est 
grâce à eux! 
 
Merci aussi aux employés de la voirie hivernale pour le travail effectué. 
Ce n’est pas un hiver comme les autres. Les changements climatiques 
prennent de plus en plus de place.  
 
Attendons maintenant le printemps!  
 
Michel Lagacé, maire 
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Veuillez ne pas oublier pour votre planification des travaux, sur votre propriété, que vous devez 
obtenir les permis et certificats requis pour tous les travaux qui sont admissibles. Et qui est la 
meilleure personne pour vous répondre sur les travaux qui sont admissible? 

  
L’inspecteur municipal. C’est la seule personne qui doit et qui est mandatée par la 
municipalité pour répondre à vos interrogations. 
 
 
 

 

Ponceau  

 
Vous devez obtenir un permis pour tout implantation 
d’un ponceau dans cours d’eau. Il va de soit également 
que tout travaux dans les rives, incluant le littoral doit 
faire l’objet d’une demande d’autorisation. 
 
 
 
 
 

Avant de faire les travaux 

 
Une demande de permis doit faire partie de votre planification de travaux et n’attendez pas la veille du début des 
travaux pour en faire la demande.  L’inspecteur a jusqu’à 45 jours pour analyser votre demande, et ce si tous les 

documents sont inclus. 
 
Le permis émis est strictement relié aux travaux qui sont déclarés sur la demande.  Si vous modifié 
ceux-ci le permis n’est plus valide et vous devez effectuer une nouvelle demande.  Il est important 
d’avoir la confirmation d’obtention de votre permis avant d’effectuer vos travaux et de vous assurer 
d’avoir les autorisations requises.  
 
Le carton doit être affiché à un endroit visible lors de l’exécution des travaux. 
 
Les travaux effectués sans autorisation sont passibles d’amende allant de 500$ à 1000$ pour toute 
personne physique et de 1000$ à 2000$ pour une personne morale. Des travaux réalisés sans permis 
peuvent entraîner une ordonnance de démolition et de remise en état des lieux. 
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15 h à 16 h 30 

Horaire sportif et culturel 

Dimanche Lundi Mardi 

 
 

    
 

 

       

       
 
 
Aréna:  
8H00 Tournoi Pistolo 
19h00 Rencontre amicale 35 ans et plus 

       
 
Salle communautaire: 
8h Camp de jour - Semaine de relâche 
Aréna: 
18h30 Ballon sur glace mineur 
19h30 Ballon sur glace adulte 
19h30 Séance du conseil 
20h30 Ligue de hockey 5 x 5 

 
 
 
Salle communautaire: 
8h Camp de jour - Semaine de relâche 
Aréna: 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue de hockey 5 x5  
 

 
 
Salle communautaire: 
10h Messe 
Aréna: 
8h CPA Carrousel 
11h30 Hockey Blizzard Junior A 
13h Patinage libre 
19h00 Rencontre amicale 35 ans et plus 

 

 
 
 
Salle communautaire: 
12h Cuisine Collective 
Aréna: 
18h30 Ballon sur glace mineur 
19h30 Ballon sur glace adulte 
 
 
  

 
 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
Aréna: 
16h Patinage libre 
 

 
 
Salle communautaire: 
10h Messe 
Aréna: 
8h CPA Carrousel 
13h Match Voisin vs Pumas 
19h Rencontre amicale 35 ans et plus 
 
 
 

  

 
Aréna: 
13h30 Hockey scolaire Fleuve et des lacs 
18h30 Ballon sur glace mineur 
19h30 Ballon sur glace adulte 
   

 

 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
Aréna: 
16h Patinage libre 
 
 

 
 
 
Salle communautaire: 
10h Messe (31 mars) 
 
Aréna: (24 et 31 mars) 
8h CPA Carrousel 
13h Patinage libre 
19H Rencontre amicale 35 ans et plus 

 
 
 
Salle communautaire: 
12h Cuisine Collective 
Aréna: 
13h30 Hockey scolaire Fleuve et des lacs 
18h30 Ballon sur glace mineur 
19h30 Ballon sur glace adulte 
 

 
 
 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
Aréna: 
16h Patinage libre 
 

15 h à 16 h 30 

3 4 5 

12 11 10 

17 18 19 

24/31 25 26 

 
LÉGENDE: 

BIBLIOTHÈQUE 

ACTIVITÉ CARTES ET 

BINGO (50 ANS ET + ) 

SOIRÉE DE DANSE 

15 h à 16 h 30 

Ce que vous devriez savoir… 
 

•  Les entrées sont gratuites pour assister aux parties de hockey 
mineur, pee-wee AAA, bantam AAA, ligue du mardi et patinage 
artistique. 

•  Le patinage libre est gratuit pour tous. 
•  Il y a une allée en tout temps gratuite pour essayer le curling le 

mercredi en après-midi et en soirée. 

• Pour consulter l’horaire en ligne, aller sur le site de la 
Municipalité, onglet « Service », « Service loisirs et culture » 
puis « Horaire / Réservation installations »   

15 h à 16 h 30 

15 h à 16 h 30 
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Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  
  
 

       
 
Aréna: 
8h Tournoi Pistolo 
20h Ligue de hockey 4 x 4 
 

 

       
 
Aréna: 
8h Tournoi Pistolo 

 
 
Salle communautaire: 
8h Camp de jour - Semaine de 
relâche 
Aréna: 
19h Curling 

       
 
Salle communautaire: 
8h Camp de jour - Semaine de 
relâche 
Aréna: 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 
 

 
 
 
Salle communautaire: 
8h Camp de jour - Semaine de 
relâche 
Aréna: 
20h Ligue de hockey 4 x 4 

       
 
 
 

        
 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
Aréna: 
19h Curling 
 

        

 
 

Salle communautaire: 

13h PickleBall 
Aréna: 
16h30 Hockey libre 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 

 
 
Aréna: 
20h Ligue de hockey 4 x 4  
 

 
 
 
9h30 HM des Basques 

 
 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
Aréna: 
19h Curling 
 

       
 
 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
Aréna: 
16h30 Hockey libre 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 

 
 
 
Aréna: 
14h Tournoi de curling 
20h Ligue de hockey 4 x 4  

        
 
 
9h Tournoi curling 

 
 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
 

 
 
 

 
 
Salle communautaire: 
13h PickleBall 
19h Messe 
Aréna: 
16h30 Hockey libre 
18h CPA Carrousel 
20h30 Ligue du jeudi 

 
 

 
 
Aréna: 
20h Ligue de hockey 4 x 4  

 
 
 
 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

1 2 

6 7 

13 14 

8 9 

15 16 

20 21 22 23 

28 29 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

Horaire du Gym situé à l’Auberge 
la Clé des champs:  

8h à 21h tous les jours 

27 30 

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  

18 h 30 à 20 h  

13 h 30  
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Rappel : enlèvement des abris d’auto temporaires 
 

La municipalité souhaite rappeler aux citoyens de Saint-Cyprien que la date limite 
pour le démantèlement des abris d’auto temporaires est le 30 avril 2024. 

 

Les abris d’auto temporaires 
devront être démontés pour 
cette date, y compris 
la structure qui supporte la 
toile. 

 

La période de temps autorisée pour 
l’installation d’un abri d’auto temporaire 
est du 15 octobre au 30 avril de l’année 
subséquente.  Elles ne doivent pas servir 
à des fins d’entreposage. 

 

Le non-respect de ces dates vous expose 
à l’émission d’un constat d’infraction. 
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Lundi 

4 mars 
 

Mardi 

5 mars 
 
Mercredi 

6 mars 
 

Jeudi 

7 mars 
 
Vendredi 

8 mars 

           

Salle Ray 
Réfrigération 
du Centre 
Alcide 
Ouellet 

       10h à 20h 
Jeux 
Gonflable. 
Feux de joie 
à l’extérieur 
avec 
glissade si la 
température 
le permet 

  

           

Aréna 

 9h Patinage 
libre 

13h Hockey 
libre 

 9h Patinage 
libre 

13h Hockey 
libre 

14h Patinage 
libre 

   9h Patinage 
libre 

13h Hockey 
libre 

14h 
Patinage 
libre 

 9h Patinage 
libre 

           

Activités 
exclusives au 
camp de jour 
de la 
semaine de 
relâche. 

 

Journée 
Pyjamas  

Journée 
olympique  

Journée 
Cabane à 

sucre 
 

Journée 
Walt Disney 
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La biblio vous informe… 

 

Chaque année, le mois de février nous permet de reconnaître et de promouvoir la 
contribution des Québécoises et des Québécois des communautés noires à 
l'histoire du Québec, à son développement économique, social et culturel ainsi qu'à la 
vitalité du français. 
 
Le Mois de l’histoire des Noirs est l’occasion de souligner et de célébrer l’histoire et la 

culture noire. 
 
Chaque année, le mois de février nous permet de reconnaître et de promouvoir la contribution des Québécoises et 
des Québécois des communautés noires à l’histoire du Québec, à son développement économique, social et 
culturel ainsi qu’à la vitalité du français. 
 
À Montréal, la Table ronde du Mois de l’histoire des Noirs  soulignera la 33e édition de ce mois commémoratif sur 
le thème « Plusieurs nuances, Une Histoire ». Ce thème vise à célébrer toutes les teintes de l’histoire des Noirs 
par la multiplicité des histoires, des points de vue et des expériences vécues par les personnes afro-descendantes 
au Québec. 
 
Pendant ce mois, il sera possible d’explorer et de plonger dans toutes les histoires riches et captivantes de 
l’histoire des personnes afro-descendantes au Québec et au Canada tout en célébrant le vivre-ensemble 
caractérisé au Québec. 
 
À Québec, la Table de concertation du Mois de l’histoire des Noirs  tiendra sa 8e édition sur le thème « Santé et 
épanouissement des Afro-Canadiens, Défis et perspectives ». Le thème de cette édition a pour but de sensibiliser 
les communautés noires et afro-descendantes de Québec à l’importance de prendre soin de tous les aspects de la 
santé (physique, mentale, émotionnelle, etc.) afin de trouver un équilibre harmonieux dans la vie quotidienne. 
 
Le 23 novembre 2006, l’Assemblée nationale a adopté le projet de loi visant à faire du mois de février le Mois de 
l’histoire des Noirs . Cette loi est entrée en vigueur le 1er février 2007. 

‘’Chacune de nos lectures laisse une graine qui germe’’  
Jules Renard 

 
Une nouvelle ressource numérique pour faciliter la lecture chez les jeunes ayant une condition 
DYS! 
 
BIBLIODYSSÉE, grâce à ses fonctionnalités, facilite le décodage et la compréhension de la 
lecture pour les enfants et adolescents DYS (dyslexie, dysorthographie, dyscalculie, dyspraxie, 
dysgraphie, dysphasie) ou petits lecteurs.BIBLIODYSSÉE comporte une collection de 100 
livres numériques au format FROG. Ce format comporte des fonctionnalités intuitives et 
personnalisables notamment la colorisation. 
 
Réseau BIBLIO du Bas-Saint-Laurent (reseaubibliobsl.qc.ca) 
 
Jusqu’au 28 mai, une exposition de livres sur le thème les sports est 
disponible à la Biblio. (à l’intention des jeunes enfants et ados.) 
 
Dernier échange de livres : 30 janv. et le prochain sera le 27 mars.  

https://moishistoiredesnoirs.com/
https://www.facebook.com/MoisHistoireDesNoirsQC/
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cs/M-37.1.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cs/M-37.1.pdf
https://www.reseaubibliobsl.qc.ca/nouvelles/bibliodyssee/
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RUBRIQUE 
 

DÉVELOPPEMENT LE BOISÉ À L’ABRI, RUE MGR-VERREAU 
 
Pour votre projet de construction de maison ou duplex, nous avons encore quelques 
terrains de disponible. Endroit tranquille et à proximité de tous les services. 
Contactez-nous au 418 963-2766  Michel Labrie et France Thériault  

 

Points de distribution 

 de l’Informo 

 

 Tél:  418 963-3253 
 Fax: 418 963-1276 
 Adresse:  124, Grande Ligne Nord 
  Saint-Cyprien (Québec) G0L 2P0  
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 Jeannine Caillouette 418 963-2980 
Jocelyn Ouellet: 581 646-8802 

 

Merci pour votre support ! 


